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CG 08/4è m e /I-15

REMISES GRACIEUSES
_______

Comme  lors  de  chacune  de  nos  réunions  et  conformément  à  la
réglementation comptable, je soumets à votre approbation des titres de recettes et
ordres  de  reversement,  émis  sur  les  précédents  exercices,  qui  relèvent  d’une
procédure de remise gracieuse.

Le montant total des requêtes tendant à la remise gracieuse de diverses
créances s'élève à 18 693,00 €. 

Je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir  délibérer  sur  l’ensemble  de  mes
propositions et inscrire les crédits équivalents sur l’article 673 sous-fonctions 52 et
551 de la Décision Modificative n° 1 de 2008 .

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,
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LE CONSEIL GENERAL

− Décide les remises gracieuses de titres de recettes et ordres de versement suivants
pour un montant global de 18 693 € :

Titres de recettes

IMPUTATION
BUDGETAIRE ANNEE N° DE TITRE RESTE A ENCAISSER 

75331.551 2007
2007
2008

3653
6793
703

1 264,73 €
                2 505,24 €
                   800,96 €

Sous-total.................. ………………… 4 570,93 €
Sous-total arrondi..…..………………… 4 571,00 €

TOTAL GENERAL ........................... 4 571,00 €

Ordres de reversement

IMPUTATION
BUDGETAIRE ANNEE N° O.R. RESTE A ENCAISSER 

651122.52 2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007

1423
1427
1428
1429
1431
1432
1434
1439
1488
1426
1660

2864,16 €
676,92 €
407,16 €
646,16 €

1 599,00 €
1 354,00 €
1 307,84 €

388,16 €
958,64 €
684,36 €
356,56 €

Sous-total.................. ……………… 11 242,96 €
Sous-total arrondi.. ……………… 11 243,00 €

651141.551 2007
2007
2007
2007

1104
1295
1036
1277

1300,86 €
592,00 €
551,02 €
434,78 €

Sous-total.................. 2 878,66 €
Sous-total arrondi.. ……………… 2 879,00 €

TOTAL GENERAL ……………… 14  122,00 €
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− Inscrit les crédits équivalents à l'article 673, sous-fonctions 52 et 551 de la Décision
Modificative n° 1 de 2008.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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